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Appel à candidatures 

Commission du vivre-ensemble interculturel 
 

 

La Commune de Rosport-Mompach informe qu’il y a trois postes vacants dans la 

commission consultative communale suivante :  

 

• Commission du vivre-ensemble interculturel 

 

Conditions préalables à une candidature :  

 

1. Être âgé de 18 ans accomplis le jour de la candidature ; 

2. Jouir des droits civils et politiques ; 

3. Résider sur le territoire de la Commune de Rosport-Mompach. 

 

Les principales missions de la commission du vivre-ensemble interculturel sont :  

 

• L’identification des priorités et d’éventuels obstacles dans le domaine du vivre-

ensemble du vivre-ensemble interculturel ; 

• L’encouragement au dialogue, à l’échange interculturel et à la compréhension 

mutuelle entre tous les résidents de la commune ; 

• L’assistance dans le développement d’initiatives favorisant la cohabitation 

harmonieuse. 

 

Les candidatures sont à adresser au collège des bourgmestre et échevins de la 

Commune de Rosport-Mompach, 9, rue Henri Tudor, L-6582 Rosport, pour le 4 juillet 

2025 au plus tard.  

 

Le collège des bourgmestre et échevins.   
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Personne de référence : Jonas Franz 

Tél. : +352 73 00 66 - 228 

E-mail :  jonas.franz@romo.lu 


